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MOT DU MAIRE

Je tiens à remercier tous les bénévoles et membres de la Municipalité qui ont participé à la confection de

la patinoire et de la glissoire. Je veux remercier aussi tous les bénévoles qui, au cours des années à la

bibliothèque, se sont impliqués à desservir les gens de Saint-Télesphore. Félicitations à l’OTJ pour

l’organisation d’activités pour tous les citoyens.

Dans un tout autre ordre d’idées, nos routes ont subi un hiver rigoureux. Je vous invite donc à être

prudents. Nous ferons tout notre possible à les rendre des plus sécuritaires. Dans le cas des routes 340

et 325, il faut composer le 5-1-1 pour signaler tout danger ou bris. La Municipalité, pour sa part, continue

ses communications avec le ministère des Transports.

Pour ce qui est de l’Internet haute vitesse, nous continuons de travailler avec tous les intervenants du

milieu.

Avec le printemps et la fonte des neiges et de la glace, il y a toujours un risque d’inondation, si minime

soit-il. Soyez vigilants. En attendant le printemps, je vous souhaite une fin d’hiver douce !

Yvon Bériault, maire.

TRIBUNE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Je souhaite la bienvenue à notre nouvel inspecteur municipal, monsieur Daniel Landry. Il occupera les

fonctions d’inspecteur en urbanisme et en environnement et sera responsable de la planification des

services techniques. Il se fera un plaisir de vous servir lors de vos prochaines visites à l’hôtel de ville.

Par la même occasion, je remercie monsieur Joël-Désiré Kra, ancien inspecteur en urbanisme et en

environnement, pour l’excellent service qu’il a offert aux citoyens de la Municipalité et lui souhaite

beaucoup de succès dans ses nouvelles fonctions.

Micheline Déry, CPA, CGA, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Échéance des versements en 2019

(si plus de 300 $) 

1er versement 30 mars 2019

2e versement  28 juin 2019

3e versement  26 septembre 2019

Modes de paiement

- dans la plupart des institutions financières : au comptoir, au guichet, par téléphone ou par Internet

- par la poste : par chèque,

utilisez les coupons de versements

- au comptoir de l’hôtel de ville :

comptant, chèque, débit

- dans la chute à lettres de l’hôtel de ville : par chèque, utilisez les coupons de versements.
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ÉLECTIONS PARTIELLES 2019

POSTE DE CONSEILLER AU SIÈGE NO 5

Ce qu'il faut savoir sur les prochaines élections partielles.

Jour du scrutin

QUAND : Le dimanche 2 juin 2019, de 10 h à 20 h.

OÙ : Au Centre communautaire, situé au 1425 Route 340 à Saint-Télesphore.

Un accès aux handicapés est accessible par l'arrière.

Vote par anticipation

QUAND : Le dimanche 26 mai 2019, de 12 h à 20 h. 

OÙ : Au Centre communautaire, situé au 1425 Route 340 à Saint-Télesphore.

Un accès aux handicapés est accessible par l'arrière.

Période de mise en candidature

Du 23 avril au 3 mai 2019 (plus de détails à venir dans Le Montjoie d’avril 2019)

Avis d'inscription sur la liste électorale et commissions de révision

Détails et dates à venir en avril 2019

Pour de plus amples informations sur les élections

Visitez notre site Internet au www.saint-telesphore.com/elections (à venir)

Contactez le bureau de la Présidente d'élections Micheline Déry, CPA, CGA

Téléphone : 450-269-2999 Poste 3163

Courriel : dg-st-telesphore@xittel.ca

Les électeurs peuvent naviguer sur le site web du Directeur général des élections

du Québec (DGEQ) à l'adresse : www.electionsquebec.qc.ca.

Suivez les étapes du processus électoral dans notre journal municipal

ainsi que sur notre site Internet (à venir).

SÉANCES ORDINAIRES

DU CONSEIL MUNICIPAL

POUR L’ANNÉE 2019

9 avril 13 août

14 mai 10 septembre

11 juin 8 octobre

9 juillet 12 novembre

10 décembre

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL

La prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra le 9 avril

2019 à 19h30.

Les séances du conseil se tiennent à la salle du Centre

communautaire. Tous les citoyens sont les bienvenus.

Après la séance, vous êtes invités à échanger avec les

membres du conseil.

Les procès-verbaux des séances municipales peuvent être

consultés sur le site Internet de la Municipalité au www.saint-

telesphore.com.

http://www.saint-telesphore.com/


URGENCES
9-1-1 Feu, ambulance, police 

8-1-1 Info-Santé

5-1-1 Transport Québec pour les routes 340 et 325. Toute urgence ou plainte pour le déneigement.

3-1-1 Appels urgents nécessitant une intervention municipale en dehors des heures d’ouverture de

l’hôtel de ville, notamment les entraves de la route, les voies de circulation endommagées, le

déneigement et tout autre problème de nature urgente.

2-1-1 Informations sur les services communautaires

Vérifier l’avertisseur, c’est :

• Tester son bon fonctionnement.

• Vous assurer qu’il est installé au bon endroit, sur chaque étage de votre domicile,

sans oublier le sous-sol.

Astuces :

• Procurez-vous un avertisseur avec une pile au lithium, impossible de retirer la pile !

• Rappelez-vous que la durée de vie de tout modèle est de 10 ans !

Pour toutes questions, n’hésitez pas à communiquer avec le directeur du service de Sécurité incendie,

Marc-André Dubé, au 450-802-2468.

CHANGEMENT D'HEURE, CHANGEMENT DE PILE

UNE BONNE HABITUDE À PRENDRE

STATIONNEMENT L’HIVER

Le règlement sur le stationnement stipule que « Nul ne peut stationner ou immobiliser un

véhicule routier sur la voie publique entre minuit et 7h, du 15 novembre au 1er avril,

inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la municipalité. »
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Chaque année, au Québec, plusieurs cas

d’intoxications au monoxyde de carbone s’avèrent

mortels. Les sources possibles d’émanation de CO

sont nombreuses dans votre domicile : poêle au bois

ou au propane, cuisinière au gaz, foyer à l’éthanol,

système de chauffage au mazout, moteur à

combustion laissé en marche dans le garage attenant

à votre résidence... Savez-vous comment prévenir les

risques d’intoxication?

Consultez le site de la sécurité publique pour tous les

détails.

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/se

curite-incendie/prevenir-incendie/conseils-

prevention/monoxyde-carbone.html
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MATIÈRES RECYCLABLES

Il y a 5 grandes familles de matières recyclables acceptées

au centre de tri : le papier, le carton, le plastique, le métal et le verre.

Découvrez en plus sur chacune d’elles à chaque mois.

Ce mois-ci : le PLASTIQUE

En quelques mots :

Le plastique est une matière synthétique constituée de macromolécules obtenues par la 

polymérisation ou polycondensation et qui peut être moulée ou modelée, mais qui est souvent

rigide après fabrication.

En quantité :

Le plastique représente 4,5% de l’ensemble des matières recyclables

reçues et traitées au centre de tri.

Dans mon bac :

Tous les contenants, bouteilles, bouchons et couvercles de plastique

sur lesquels on retrouve le ruban de Möbius ainsi que le numéro,

1, 2, 3, 4, 5 ou 7, sacs de plastique qui s’étirent, pellicule d’emballage.

Pas dans mon bac :

Tous les contenants, bouteilles, bouchons et couvercles de plastique qui ne sont pas identifiés

du ruban de Möbius, tous les contenants, bouteilles, bouchons et couvercles de plastique qui 

portent le numéro 6, styromousse, sacs de plastique rigides, pailles, emballages de barres

tendres, tablettes de chocolat et sacs de croustilles, tout autre item de plastique qui n’est pas

un contenant (jouets, rasoirs jetables, toiles de piscine, boyaux d’arrosage, cartable, mobilier

de jardin, pièces de voiture, etc.).

Trucs et nuances:

– Vider et rincer légèrement les contenants.

– Déposer les contenants pêle-mêle dans le bac, non emboîtés, ni dans un sac.

– S’assurer que tous les contenants et items de plastique déposés dans le bac portent le

symbole du recyclage en plus d’être identifiés du numéro 1, 2, 3, 4, 5 ou 7.

– Jeter tous les contenants et items de plastique identifiés par le numéro 6.

– Jeter tous les contenants et items de plastique qui ne portent pas le symbole du recyclage.

– Séparer les bouchons et les couvercles des bouteilles et des contenants.

– Faire un sac de sacs avec les sacs de plastique qui s’étirent et les pellicules d’emballage.

Et après tout ça :

Entre autres, les différents types de plastiques recyclés peuvent être transformés en bouteilles,

en contenants, en vêtements, en tuyaux, en jouets, en pièces d’automobiles ou encore,

en mobilier urbain.



L
E

M
O

N
T

J
O

IE
M

A
R

S
2

0
1

9
U

R
B

A
N

IS
M

E
,

Z
O

N
A

G
E

E
T

M
IS

E
E

N
V

A
L

E
U

R
D

U
T

E
R

R
IT

O
IR

E
6

ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES «TEMPO» 

Les abris d’auto temporaires de type «Tempo» sont

permis du 1er novembre au 15 avril de l’année

suivante.

Ceux-ci doivent être démontés à chaque année

au plus tard le 15 avril.

Quiconque contrevient à cette disposition du

règlement de zonage commet une infraction et est

passible d’une amende d’au moins 100 $.

TRAVAUX DE RÉNOVATION, INSTALLATIONS DE PISCINE

TRAVAUX DE CONSTRUCTION, TRAVAUX DANS LES COURS D’EAU

Avec la belle saison qui s’annonce, vous planifiez peut-être des travaux de construction d’un garage ou

d’un cabanon, des travaux de rénovation à votre résidence, l’installation d’une piscine ou même des

travaux dans un cours d’eau.

Avant d’entreprendre des travaux, vous devez obtenir un permis de construction ou un certificat

d’autorisation de la Municipalité, afin de vous assurez que vos projets respectent la règlementation

municipale.

N’hésitez pas à communiquer avec l’inspecteur municipal en urbanisme et en environnement, Daniel

Landry, par téléphone au 450-269-2999 #1 ou par courriel à l’adresse urbanisme-st-telesphore@xittel.ca

LE BAC EN HIVER

 Évitez que les matières restent collées aux parois

en tapissant le fond du bac de couches de papier

journal ou de carton.

 Lors de tempête de neige, si possible, attendre à la

prochaine collecte pour mettre votre bac à la rue.

Cela facilitera les opérations de déneigement. En

hiver il n’y a pas d’odeur.
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Les résidents de Saint-Télesphore ont un

accès gratuit au patin libre et au hockey

libre au Centre sportif Soulanges pour la

saison 2018-2019. Pour connaître l’horaire,

consulter la page Facebook du Centre sportif

Soulanges.

PATIN LIBRE ET HOCKEY LIBRE -

ENTENTE AVEC LA MUNICIPALITÉ 

DE SAINT-POLYCARPE

GLISSADE

La glissade est toujours ouverte

jusqu’à ce que la température le

permette. Par contre, la patinoire

extérieure est maintenant fermée.

Le chalet est également fermé sauf

la fin de semaine durant le jour.

SOCCER - CLUB MULTISPORTS DU VAL-DES-PRÉS

Les inscriptions pour le soccer ont lieu le 10 avril à l’école Sacré-Cœur de Saint-Polycarpe de 18h15 à

19h30.

Le club multisports se fait un plaisir de coordonner les inscriptions/uniformes/matériel et horaires.

Cependant, il est primordial, qu’un responsable (parent bénévole) s’occupe de la gestion du matériel et

de l’activité. De plus, il est essentiel que des parents se manifestent comme entraîneurs et assistants.

Dans le cas où le nombre de joueurs est insuffisant, qu’il n’y a pas d’entraîneurs et assistants et/ou qu’il

n’y a pas de responsable de l’activité à Saint-Télesphore, l’activité ne pourra avoir lieu.

La Municipalité lance un appel aux parents bénévoles (entraîneurs/assistants et responsable). Une

formation sera offerte aux entraîneurs et assistants pour les outiller pour l’été.

Nous acceptons les enfants de 3 à 12 ans.

Pour les groupes de 3 ans et 4 ans, les enfants doivent être accompagnés d’un parent sur le terrain.

Coûts

35$/enfant pour 1 soir (chandail inclus)

Plafond familial : 100$ (excluant les shorts et les bas)

45$/enfant si inscrit après le 10 avril 2019

Suppléments : Shorts et bas 15 $

Lundi 18h30 à 19h30

Saint-Télesphore (Parc André-Leblanc)

https://www.facebook.com/Centre-sportif-Soulanges-257826487674376/?fref=ts
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PARTENARIAT BIBLIOTHÈQUE ST-ZOTIQUE

L’accès à la bibliothèque de Saint-Zotique est

gratuit pour tous les résidents de Saint-Télesphore,

y compris ceux du secteur de Dalhousie. Les deux

municipalités travaillent main dans la main pour

continuer dans cette voie pour les prochaines

années.

Pour connaître l’horaire et toutes les activités,

accéder au site de la bibliothèque au

http://www.st-zotique.com/bibliotheque/

ou sur sa page Facebook.

CAMP DE JOUR ÉTÉ 2019

Le camp de jour

de la Maison de la Famille

à Saint-Télesphore est de retour!

Au programme : journées thématiques, activité

physique, bricolages, supers éducatrices

Groupes pour les 3-5 ans (ayant acquis la 

propreté) et les 6-12 ans. 

Dates : Du 25 juin au 23 août

Horaire : Du lundi au vendredi de 9h30 à 15h30

Tarifs : 16$/jour pour le premier enfant,

15.50$/jour pour le 2e

15$/jour pour le 3e enfant et les enfants

subséquents d’une même famille.

Minimum 3 jours/semaine

Service de garde disponible

Horaire : 7h30 à 9h30 et 15h30 à 17h30 

Tarif : 3$/jour 

COMMENT S’INSCRIRE?

Au Centre communautaire

Le jeudi 25 avril 2019 de 17h00 à 20h00 

Le samedi 27 avril de 10h00 à 12h00 

En personne à la Maison de la famille

au 1210, rue principale, 2e étage

Du 23 avril 2019 au 7 juin 2019

Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00

et 13h00 à 16h30. 

Inscription en ligne : www.mfvs.ca

à compter du 11 mars 2019

Pour toute information : 450-217-2177 #1 

Priorité aux résidents de Saint-Télesphore

http://www.st-zotique.com/bibliotheque/
http://www.mfvs.ca/
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0 GRANDES ORGUES & GOURMANDISES

2019 - 4E ÉDITION : MUSIQUE DE FILMS
CONCERT-SPECTACLE BÉNÉFICE

Au profit de l’église Saint-Télesphore

avec

Olivier Lavoie-Gagné, organiste de concert

et autres artistes invites

Samedi 1er juin à 19h30 à l’église Saint-Télesphore

Billets : 20.00$/personne

Pour informations et billets :

Paul McDonald : 450-269-2313

Danielle Sauvé : 450-269-2429

Gisèle Normandeau : 450-265-3173

Hébergement La Passerelle est un centre d’hébergement pour femmes et

enfants victimes de violence conjugale qui oeuvre dans la région de Vaudreuil-

Soulanges depuis 1996.

Pour rejoindre une intervenante, pour obtenir de l’information, pour déposer une

demande d’hébergement, pour le service jeunesse ou externe : veuillez

composer le 450.424.6010.
Ce service est disponible 7 jours sur 7, 24 heures par jour.
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CENTRE COMMUNAUTAIRE DES

AÎNÉS DE SOULANGES

Le Centre communautaire des aînés de

Soulanges est un organisme qui offre divers

services aux aînés de la région. Notre

mission est d’améliorer leur qualité de vie en

contribuant à leur sécurité et en favorisant

leur maintien à domicile.

• Popote roulante

• Vente de mets surgelés

• Journée d’activités pour 50 ans et plus

• Les exercices : Vie active !

• Programme «Musclez vos méninges»

• Nouveauté : Yoga sur chaise

Le Yoga sur chaise vous permettra

d’améliorer votre souplesse, votre stabilité

et votre vitalité, en plus de réduire le stress

et de vous procurer un sentiment de paix

intérieure. Ces ateliers sont dispensés le

mardi de 10h à 11h, du 12 mars au 14 mai

2019, dans la salle Desjardins du Centre. Le

coût est de 40$ pour les membres et 45$

pour les non-membres, pour la session de

10 cours. Informations et inscriptions par

téléphone.

Nous sommes situés au 12, rue Curé-

Cholet, à St-Polycarpe. Pour informations 

ou pour s’inscrire à l’un de nos services :

Tél : 450.265.3548 ou 1.855.510.3548

mdasoulanges@outlook.com

REPAS PARTAGÉS

Les repas partagés sont des lieux

d’échanges et de rencontres. Ils ont lieu

tous les 2e mercredis du mois au Centre

communautaire de Saint-Télesphore.

Certains repas sont suivis d’activités

diverses. Bienvenue à tous !

Prochaine rencontre

le 10 avril 2019 à midi.

Pour information :

Claire Sauvé au

450-269-2261.

SOUPER DU CLUB DE L’ÂGE D’OR

N`oublier pas le dernier souper et soirée 

dansante avant la relâche estivale.

Quand : Samedi le 13 avril 2019

Heure : 18 h 

Lieu : Centre communautaire de

Saint-Télesphore

Renseignements : Huguette Charlebois 450-

269-2330

Bienvenue

Coût 16$



Calendrier municipal
MARS/ AVRil 2019

Échéance : 30 mars 2019
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Objets

volumineux 
et

encombrants

Bocce
Croquet
Repas 

partagés
Maison aînés

Inscriptions
Accès-loisirs

Rencontre 
SHGNL

Atelier de 
cuisine
Zumba

Changement 
d’heure

Souper de  
l’Âge d’or

Inscriptions  
soccer 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

10 MARS 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30  

31 1ER AVRIL
Souper

Bocce

2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13   SOUPER

14 15    Date 
limite

16 17 18 19 20

L
E

 M
O

N
T

J
O

IE
  
M

A
R

S
 2

0
1

9
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
C

A
L

E
N

D
R

IE
R

  
1

2
 

Séance du conseil 

9 avril 2019 19h30


